 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  29 AVRIL  2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le vingt neuf avril, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mme GIUDICELLI Nadine - MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -  RENARD Yohan

Absents excusés : Madame Claudine JOSSE - POISNEL Jean-Luc

Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme Lebouvier
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  CHOIX de l’ORGANISME BANCAIRE pour la REALISATION de l’EMPRUNT destiné à FINANCER la CONSTRUCTION du GITE

Monsieur le Maire rappelle qu’un emprunt de 200 000 euros a été inscrit au budget primitif de 2010 pour financer la construction du gîte communal.


Trois organismes bancaires ont été consultés : la caisse d’Epargne, le Crédit Agricole et Dexia Crédit Local de France. De l’analyse des trois propositions, il en résulte que les offres les plus avantageuses sont les suivantes :

1. Sur 10 ans, la caisse d’épargne propose un prêt à échéance annuelle au taux de 2.66%  représentant une échéance de 23 044.54 euros soit un coût de crédit de 30 445.40 € ; les échéances sont constantes mais la première est avancée en 2010. L’offre du Crédit agricole vient en deuxième position avec un taux de 2.98% et un amortissement constant du capital soit un coût de crédit de 32 780.00 € ;
2. Sur 15 ans, Dexia crédit local présente une offre appelée « Plan de Relance BTP » pour laquelle le projet de construction du gîte est éligible. Cette offre se décompose en un prêt sur ressource BTP de 50 000 euros au taux  de 2.43 % et un prêt complémentaire de 150 000 euros au taux de 3.53%.
Il est évident que les prêts à remboursements sur 10 ans coûtent moins cher.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, opte pour un emprunt proposé par le Crédit agricole au taux de 2.98 %, remboursable sur 10 ans, selon des échéances annuelles à capital constant. Il invite Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires pour la réalisation de l’emprunt et l’autorise à signer le contrat à intervenir ainsi que tout document s’y rapportant.
II – ETUDE sur le REGROUPEMENT des STRUCTURES d’EAU


Une réunion organisée à l’initiative de Monsieur Jean-Paul Massus, Président du Sivom de Saint-Sever regroupant les présidents de syndicats d’eau, les autorités locales, la DDASS (Direction de l’Action Sanitaire et Sociale), la DDTM (Direction départementale des Territoires et de la Mer) et les financeurs (Conseil général et Agence de l’eau) s’est tenue le 8 mars en mairie de Vire. Elle avait pour objectif de faire un bilan de la situation  et de donner une orientation des choix politiques à effectuer.

L’agence de l’Eau a proposé le financement d’un schéma directeur pour le secteur  qui pourrait inclure à la fois un volet technique et un volet maîtrise d’ouvrage. Cette étude financée à 70% permettrait d’étudier la sécurisation de tous les secteurs et proposer des solutions techniques.


Monsieur Cordon  a présenté son projet portant sur la création d’une grande structure de distribution-production après dissolution du syndicat de la Sienne et absorption des structures rurales restantes. 


Les interventions des uns et des autres ont porté sur le prix, la qualité de l’eau, la nécessité de la complémentarité urbain/rural, les critères  et la bonne formule de regroupement.


Il s’avère qu’une étude permettrait une grande lisibilité sur l’avenir, le coût restant à la charge des structures représenterait 0.9 centimes d’euros par mètre cube vendu. Ce principe a déjà été retenu par le Sivom et par le Syndicat de la Haute Vire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte, avant de prendre une décision définitive, le principe de la réalisation d’une étude de faisabilité sur les éventuels regroupements et accepte de participer au financement de la part restante suivant les conditions énoncées ci-dessus.
III – PROPOSITION du SDEC ENERGIE relative aux INSTALLATIONS ELECTRIQUES à METTRE en PLACE pour les DECORATIONS de NOEL

-------
Préalablement, Monsieur le Maire fait le point sur la nouvelle mise en place des préconisations qui avaient été retenues par le conseil municipal en matière d’équité entre les administrés et d’économie d’énergie de l’éclairage public. La Teim est intervenue pour faire les modifications sur les armoires et a procédé immédiatement à la mise en service si bien que la communication auprès des habitants n’a pas pu être faite comme il avait été prévu.  
Il est rappelé que :

· les points  critiques en matière de sécurité (carrefour, axes roulants) sont maintenus en l’état ;
· l’axe principal sera doté d’un système à variation  de puissance ;

· tous les autres points passeront en semi-permanent avec une extinction entre minuit et six heures.

-------
Pour permettre de brancher plus aisément les différentes décorations qui ont été acquises  en début d’année pour la rue aux Forges et rue de la Forêt, une étude a été demandée au SDEC Energie pour installer des prises de courant sur trois foyers. Un devis estimatif a donc été réalisé : il fait état d’une dépense totale de 1 231.28 euros TTC et d’une participation communale de 772.12 €.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  donne son accord de principe à la réalisation du projet ci-dessus énoncé et s’engage à verser sa participation  dès que l’avis lui sera notifié. Il prend acte que le Sdec Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA.


Dans le respect de l’engagement de la collectivité aux économies d’énergie et à la protection de l’environnement, le conseil municipal demande que dans l’avenir il ne soit plus procédé à la mise en place de nouvelles décorations.

IV – POINT sur le PROJET d’AMÉNAGEMENT du SITE en FORÊT


Monsieur Bulliard, consultant, a refait le point du dossier d’aménagement du site en forêt lors du dernier conseil communautaire.

Les objectifs sont de rééquilibrer les investissements en vue d’optimiser les conditions économiques d’exploitation et de renforcer le caractère d’intérêt général du projet en favorisant  l’accès au plus grand nombre possible de visiteurs.


Pour atteindre ces objectifs, les moyens suivants seront mis en œuvre :

· Augmentation de  l’offre d’hébergement  qui passe de 15 à 22 modules (5 cabanes dans les arbres, 10 roulottes, 5 chalets et 2 hébergements « farfadets » ;

· Réaménagement du restaurant (capacité de 50 couverts) ;

· Création d’une salle de réunion sur pilotis d’environ 150 m² d’une capacité de 50 places.

Le parcours acrobatique, le parcours pédagogique en hauteur et le parcours pédagogique aquatique sont maintenus  avec quelques modifications. Le parc animalier est remplacé par un espace « basse-cour ». Tout ceci est complété par un mini-théâtre et la réalisation d’un parking extérieur de 200 places.
Les conditions d’exploitation sont aptes à être présentées à des exploitants :  ouverture du site prévue sur 10 mois - accès libre au site ainsi que celui du parcours pédagogique, de la basse – cour, du mini-théâtre – tarifs de location des hébergements estimés de même que le taux de fréquentation des divers activités. Pour la mise en exploitation, trois contacts ont été établis, un quatrième serait sur les rangs.
V – CONVENTION d’OCCUPATION TEMPORAIRE par GEODATA


La Société Géodata Diffusion d’Evry sollicite l’accord du conseil  pour déployer une antenne GPS sur un bâtiment communal. Il s’agit d’installer une petite antenne  d’environ 20 centimètres de diamètre ainsi qu’un récepteur relié à une ligne ADSL permettant aux utilisateurs (géomètres, topographes, gestionnaires de réseau, instituts de cartographie, services cadastraux…) un positionnement centimétrique des données en temps réel.

En contrepartie de l’hébergement, une indemnisation de 300 euros est prévue.


Compte tenu des conditions environnementales requises, la mairie trop proche du clocher ne peut être retenue ; en revanche, le site du gîte ou de l’atelier communal serait approprié.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord de principe à l’installation permanente  d’une antenne GPS sur un bâtiment communal, accepte la contrepartie financière annuelle de 300 euros et autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation temporaire à intervenir. Cette convention aura une durée de un an et pourra être prorogée, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par périodes successives de un an.
VI – DEMANDES de SUBVENTIONS COMMUNALES


Pour faire suite à trois nouvelles demandes de subventions reçues récemment, le conseil municipal décide d’attribuer une somme de 150 €uros au Vélo Club du Bocage Virois pour l’organisation de la 5ème édition du Trophée VTT de la Forêt qui se déroulera le 6 juin prochain ; il décide de ne pas donner suite à la demande de :

·  l’Union Cycliste Landellaise pour l’organisation des Boucles de l’Intercom Séverine considérant que la manifestation a fait l’objet d’une subvention de l’Intercom Séverine ;
·  Monsieur Legentil Gilles  de Pont-Farcy, accidenté de la vie, paraplégique,  pour participer au financement de l’achat d’un fauteuil électrique tout terrain considérant que pour ce cas précis, il revient à chaque conseiller  de manifester son éventuelle générosité à titre personnel.
VII – QUESTIONS DIVERSES

---------
Informations diverses

· Vendredi 30 avril – 20 h 30 – salle des mariages de la Mairie de Vire : rencontre organisée par Jean-Yves COUSIN, avec Jean-Paul GAUZES, Député européen ;
· Lundi 31 mai – 20 h 30 – salle des fêtes de Saint-Sever : réunion cantonale organisée par Jean-Yves COUSIN pour exposé des travaux parlementaires ;

· Jeudi 20 mai  - 17 h – stade municipal : inauguration du défibrillateur.

---------
Sauvegarde de la motte castrale

Monsieur Laroze, inquiet de la dégradation de la motte castrale, propose sa sauvegarde  et en alerte l’ONF et le service départemental d’archéologie du Calvados.

-------- 
Divers
----
Dominique Cabuil demande ce qu’il advient de la vente de l’ancien camion de pompiers.

----
Nadine Giudicelli demande un compte-rendu de la réunion qui s’est tenue à la Mairie de Saint-Sever le  27 avril dernier avec les professionnels de santé : les médecins de Saint-Sever, les infirmières, les kinésithérapeutes et la majorité des élus étaient présents. Au cours de cette réunion, chacun a pu s’exprimer et a formulé le voeu  que chaque initiative soit précédée d’une concertation préalable. 
 Par ailleurs, Monsieur le Maire signale que le Docteur Dimech est toujours à la recherche d’un local sur Saint-Sever.

----
Claude Leménorel fait le point de l’avancement du gîte ; les travaux se déroulent normalement, l’objectif de fin de travaux reste fixé au 15 juillet. 
Deux réunions pour finaliser les divers  choix de matériaux et couleurs  sont prévues :

· Le jeudi 6 mai, après la réunion des adjoints : détermination des emplacements des diverses prises de courant et   présentation des divers éclairages  en présence de l’électricien titulaire du lot « Electricité » ;  
· le mercredi 12 mai à 9 heures sur place : choix des différents matériaux (carrelages-faïence-revêtements muraux…) en présence de l’architecte.
----
Régine Vallée fait part d’une réclamation concernant  le lavoir de la piscine qui aurait besoin d’être nettoyé.






L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 30 avril 2010.









      Le Maire :
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